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-------
Le PREFET, COl1MISSAIRE de la REPUBLIQUE du DEPARTE~1ENT
des YVELTIiES, CHEVALIER de la LEGION d' ROmEUR.

vu le décret du 1er août 1905, notamment en son article 11

vu le' code de l'expropriation pour cause d'utilité publique

vu le plan des lieux, et not~~ent le plan parcellaire des terrains compris
dans les périmètres de protection du point d'eau

vu l'article 113 du code rural sur la dérivatbn des eaux: non dOr.1aniales

vu le code des communes, et notamment ses articles 14 et 152,

vu le décret-loi du 8 août 1935 sur la protectio~ des ea~< souterraines
et les textes qui l'ont cOr.1plété ou modifié

vu les articles L 20 et L 20-1 du code de la s~~té publiq~e

vu le décret nO 61.859 du 1er août 1961, complété et modifié par 'le
décret nO 67.1093 du 15 décembre 1967 portant régle~ent d'administration publiqtte,
pris pour l'application de l'article L 20 du code de la s~~té publiqu~

vu la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux
périmètres de protection des points de prélèvement d'eau destinés à l'alimenta-
tion des collectivités humaines

vu la loi nO 64.1245 du 16 décembre 1964 relative 'au régi~e et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution: ·

vu le décret nO 67.1094 du 15 décembre 1967 s~~ctionnant les infractions
de la loi nO 64.1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition
des eaux et à la lutte contre leur pollution

<,'

vu le décret modifié nO 55.22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la
publicitéfoncière (article36.2), et le décret d'applicationmodifié nO 55.1350
du 14 octobre 1955

vu la délibération du comité syndical du 28 octobre 1982 demandant
l'ouverture de l'enqu~te et portant engagement d'indemniserles usagers des
eaux lésés par le dérivateur

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène ,en date du 19 décembre 1983
, "

----
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V/ .. vu l'avis du Conseil Supérieur d' Hygi êne Pub 1:q"e

~dU 26 mars 1984. VU l'arrêt~ préfector~l du 28 mai 1984 autorisant
potable du forage de la Falaise lieudit "la ruelle foulon

de Franc~ en date

la distributjon pour l'eau
nO national 182.171

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 22 avril 1985

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, conformément à

l'arrêté p~éfectoral du 7 mai 1984 sur les communes de la FALAISE NEZEL et EPOIŒ

VU l'avis du Commissaire enquêteur du 18 Juin 1984~

VU l'avis de Monsieur le Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de la R~publique
è~ l'ar.rondissement de !~flTES la JOLIE en date du 28 juin 1984

VU le rapport de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la

Forêt, en date du 2-5-19ô5- sur les résultats de l'enquête

CONSIDERM{T que les travaux projetés n'entrent pas dans la catégorie de ceux

prévus par le décret nO 72.195 du 29 février 1972, et que l'avis du Commissaire
enquêteur est favorable

SUR la proposition du Secrétaire Général des ~~LINES.

- ARRETE
- --

ARTICLS 1

Sont déclarés d'Utilité Publique les périmètres de protection du point
d'ea~ de la FALAISE

ARTICLE 2

Le Syndicat L~tercommunal des Eaux de la FALAISE lŒZEL est autorisé à dériver

les eaux souterraines recueillies par le puits situé à la FALAISE a~ lieu-dit
"La Ruelle Foulon" sur les parcelles nO 125 et ;26 section A.
ARTICLE 3

Le prélèvement p~r pompage, par le S~dicat Intercor.:.unal à~s eùux de

la FALAISE NEZEL ne pov~ra excéder 240-m3/heure ni 5 000 m3/j.
T01Àte aug~~ntation d~ dé~it devra faire l'objet d'~~ arrêté complément~ire ~près

avis de l'hydrogéologueagr~é en matière d'Hygiène Publique. .
Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction dcs besoins do~esti-

ques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par ses tra'laux,
le Syndicat Intercowm'L,aldes Eaux de la FALAISE NEZEL devra restituer l'eau néces=
saire à la sauvega~de de ces intérêts gén~raux dans desconditions qui seront fix~L

par le Ministre de l'Agriculture sur le rapport du Directeur Départemental de l'Agri-

culture et de la Forêt.

ARTICLE 4

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépas~er le d~bit
tor~ ainsi que les appareils de contrôle nécessaires, devront êtr~ so~~is par le

Syndicat Interco~unal des Eaux de la FALAISE 1ŒZSL à l'agrément du Directeur D~parte-

mental de l'Agriculture et de la Forêt, qui en informera la Direction D~partementale
des Affaires Sanitaires et Sociales.

ARTICLE 5

Conformément à l'engagement pris par le Comité Syndical,d?ns sa s~3nce du 28
oc~bbre 1982, et par les Conseils Municipaux des communes associées,

le Syndicat Intercommunal de la FALAISE NEZEL devra indemniser les usiniers, irrigant

et autres usagers des eaux de tou:. les dommages ql~'i~pourrcnt prouver

leur avoir été ca\tsés par la dérivation des eaux.

------
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ARTICLE 6

Il est établi autour du puits les périmètres de protectio~ ~uivants

qui sont reportés:sur les plans annexés, lesquels fero~t foi par rapport ~u pr~sen~
arrêté.

1
Périmètre de protection iw~édiate

Il est constitué par le terr~in clôturé et grossièrement carré

(34 m sur 35 m) qui entoure le forage d'exploitation et dont les limites
sont respectivement situées à 20 m (S.E.), 19 m (lf.E.),14 m (N.O.) et 16 m
(50) de l'axe de l'ouvrage. Ce domaine correspond, du point de vue cadastral,

à une partie des parcelles A 125 et 126.

Périmètre de protection rapprochée

Devant obligatoirement englober tous les points situés à r.~ins

de 100 m de l'axe du forage ilsera constitué par les parcelles suivantes,
au lieu-dit "la Ruelle Foulon" du Cadastre de LA FALAISE :

B 264 et 145,
A 226, 228 à 236, 179, 106 à 126;
A 244 et 105 pars (parties méridionales comprises entre le forage et la
~igne fictive prolongeant jusqu'à la Mauldre la limite entre les parcelles
A 226 et 225)

Il va de soi que toutes les voies ou

tion séparant ou traversant lesdites parcelles
de ProtectionRapproch&e. - - "

Périmètre de protection éloign~e

portions de voies de corr.m1.mica-

font partie intégr~~te dupérimètre

La FALAISE

. Territoire couvert par les section~ A et B du Cadastre,

. Partie nord du territoire de la section D, comprise entre les

territoires précédents, le Chemin n~ral nO 25, la limite nord de la
parcelle D 38 et le Chemin vicinal nO 3 ("Les Nezy" et "Tanqueue"),

NEZEL

. Parcelles de" la Section A1 du Cadastre comprises entre la Mauldre
et le C~emin rural nO 12,

EPONE

. Partie sud du territoire des Sections G et H du Cadastre (parcelles
24à 40, 42, 45 à 101, 176, 188 à G 191 et parcelles en Secti"n H
prolongeant cette zone à l'Est "de lilnationale 191).

ARTICLE 7

1. A L'Intérieur du périmètre de protection immédiilte

Sont interdites---------------

Toutes activités et toute circulation, sauf les

tien du captage. Il ne devra y être fait apport
bant, engrais chimique ou naturel par exemple

passages nécessitég par l'entre-
d'auctme substance étr~ngère, déshe

. La croissance des v~gétaux.

-------'-0 0_ ___~__ ~_ ----
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ne sera limitée que par la taille. Le p.~Jcage ser:l interdit.

.
2. A l'intérieur du Eérimètre de ùrote'":tiQr!

Il se~a interdit de-------------------

cie l' hyèr~S".:~ologuc a:!'é,~ en mé1t::.è-

il n~ pourr3 ?~S Qtre autoris~
- Creuser des puits sauf avis favor~hle

re d'hygiène publique obligatoirement consult6 j

l'ex~loitation de carrière i
- Faciliter l' infil tration des eau..'i:~up~rf iciell~~s -.>artoute r..odific;",tion

~ .

de la surface topogr<1phique qui pourrai t prov0'1ue~' leur sti:lgI1ationi
- Epandre des eaux v(lnnes ou des e~ux usées quelles qu'elle~ soient i de

même ce périmètre ne devra être traversé p~r aUC'L~C c~1alis~ticn d'e~ux usées
ni par des canalisations contena.'1tè.esproC:'Jitschil:1iqueset nota.7.r.1ent c:es hydrocClr
bures. Il n'y sera constitué aucun dépôt d'ordures ou de ëéchets ~uels qu'il~

soient et notamment dle.'1graischimique. ou naturel, ceu.:-::-cipouv<1nt toutefois
être épandus pour les besoins des cultures.

A l'intérieur de ce périmètre, il est cr.~é une z.on~ non aedific()l1di
d'un rayon de 100 m autour du point d'eau.

En outre, toute intervention !;ur le cours de la Hauldre (nettoyage,

curage et travaux divers) devra être telle,qu'elle n'entrafhe pas un décolmatagr
du lit de la rivière et précèdée d'\me :lote d'information à l'htention de l'explu~-
tant du captage qui accroîtra alors la surveillance de la qualité des eauX

extraites. .

La Direction Départementale des Affaires Sanitai!'e~ et Sociales s~ra tenue
informée des interventions et des mesures p!'ises.

3. A l'intérieur du périmètre de protection éloicn~e

Le réglement sanitaire départe::J.ental scr~ :J.P?liqu'~ de ;;'.~niè:-etrès

stricte notamnlent en ce qui concerne le rejet des e~~{ var.r.~s et des e~~x usées
qui ne sera toléré qU'après épuratio:1préalable. Si l'ou':~;:,ture de carrièr~s
est autorisée dans ce périmètre les cëlvités ~insi con2tl~§;':~::e !'o ;:'r~r.t Ët:-e
comblées qu'avec des produits naturels, te;:,r~s ou rochr~s z,. l' cxcl...;sio~ de tous
déchets ou détritus quels qU'ils soie~t. Sur toute l~ ~urf~ce c~~?:-ised~~s ce
p~rimètre il ne sera autorisé l'installation d'élucunéta:-lisse:nen'.:cl<1ss~ou non cn
application de la loi du 19 juill~t 1976 et susceptible d~ ?oll~~;:, l~~ ~él~~,

sauf avis de l'hydrogéolog-ueagréé C~ r:;?ti:r~ d'hy;i(~:~e ?'J.blic.u~.

Les réservoirs simplement enfouis
infl~ables seront interdits conEor~ément

23 novembre 1978.

pour les stockage des liquides
à l' arr~té pr~=ector~l èlt

Les puits exista~~~ts

mairie.L'hydrogéologue agréé
son avis sur leur maintien

devront être remblay6s.

de plus de 3 m de p;:,ofondeur seront d~~l~és e~

en matière d'hygi~ne publique don~era

~ En ca~ d'.:Jvisdéfa.'/orableles puits cor:-~spond2J1ts

Toute interventionsur le lit de la Hauldre è.C\':-3 êtr~

note d'information à l'intentio:l de l'exploit,:mt du captage c:ui
la surveill~'1ce de la qualit~ des ea~X extrait~~. L<1 D.D.A.S.S.
des interventions et des mesures prises.

çv::crolt:'a <J.l.:>r$
s~r~ ter.ue i:tfor:n6e

.
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ARTICLE 8

. Pour les activités, dépôts et installations exi~t&lt à la date de

publication du présent arrêt{: sur les terrains compris dans les p~rimètres
de protection pr6'FUs à ~articl~ 6, il devra être satisfait aux obligations

r~sulta1t de l'institution desdits périmètres d&lS un délai de trois ~ois

à dater de la notification du présent arrêté.

ARTICLE C)

La procédure administrative d'institution des périmètres de protection
devra 6tre réalisée dans un délai de cinq ~1S à compter de la date de publication
du présent arrêté.

ARTICLE 10

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 7 du présent
arrêté sera passible des peines prévues par le décret nO 67.1094 du 15 décembre
1967 pris pour l'application de la loi nO 64.1245 du 16 décembre 1964.

ARTICLE 11

Le présent arrêté-sera, par les soins et à la charge du Président
du Syndicat Intercommunal des Eaux de la_~alaise~~ezel.

- d'une part, notifié à chacun des propriétaires intéressés

par l'établissement des périmètres de protection immédiate et rapprochée,

comntuniqué à ceux du périmètre de protection éloignée.
- d'autre part, publié à la Conservation des Hypothèques du

"des ~TELTIiES, et annexé aux plans d'occupation des sols des co~munes

les périmètres de protection.

èéparte."'i\en t

concernées pa

ARTICLE 12

Il sera pourvu à la dépense
Interco~~al des Eaux de la FALAISE

au r.~yen des fonds disponibles du Syndicat
NEZEL.

ARTICLE 13

Le Secrétaire Général des YVELDŒS,le SO\ls~Préfet, Co~~issaire-Adjoint
de la République chargé de l'Arrondissem~t de 1~~iTES la JOLIE, '~e Directeur

Départe~ental de.l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Départemental de

l'~quipement chargé de la police des .eaux de la }fauldre Inférieure, le Directeur
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Président du Syndicat Inter-
comm~~al des Eaux de la FALAISE NEZEL, MM. le Maires des communes concernées sont

chargés èe l'application du présent arrêté qui sera publié au-recueil des actes

administratifs du Département.

à VERSAILLES le

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE
DU DEPARTEMENr DES YVELINES

por délégation. Il SICaaAlaE &~mlAl.

--- ._--- -. -
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